
Commune de BETTON BETTONET

(Hors agglomeration)
~SWQE D28 du PR 10+0500 au PR 10+0600 (BETTON BETTONET)

LE^iSpARTEMENT Arrete temporaire D° 26-AT-0386
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collecdvites territoriales et notammeut les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1c Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermmisterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de LOCATELLI GENIE CIVIL

CONSIDfiRANT que des travaux d'enrochement suite au glissement amont rendent necessaire de reglementer la circulation,

afin d'assurer la securite des usagers, sur la D28

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 16/03/2026 etjusqu'au 03/04/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D28 du PR 10+0500 au PR
10+0600 (BETTON BETTONET) situes hors agglomemtion:

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h;

» Pendant certames phases, la cu'culation peut etre interrompue au droit du chantier par periodes n'excedant pas 10

minutes;

• La circulation est altemee par B15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 150 metres, de 08 h a 18 h ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intemunisterielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : LOCATELLI GENIE CIVIL / 347 rue de la Jacquere 73800 PORTE DE
SAVOIE et Monsieur Thomas Barboimais / 347 rue de la Jacquere 73800 FORTE DE SAVOIE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defimes par Ie present arrete prendront eifet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publie et affiche conformemeat a la reglementation en vigueur.

VaU a MnNTMIi'T.TAN

eil departemental et par delegation,
S'\fm par: Mathieu DUFOt
Date/ 05/03/2026
Qua^te : Directeur Maison technique
Basslfi chamberien Combe Savoie
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